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La lutte contre le piratage
sur internet doit être relancée
C' est la rencontre entre, d'une

part, un avocat spécialisé
dans les questions de pro-
priété intellectuelle et de

droit du numérique et, d'autre part, un
producteur de films, membre de l'Union des
producteurs francophones de films, pour la-
quelle il suit les questions liées ;IU piratage,
Ils ont décidé de faire cause commune pour
relancer en Belgique une dynamique de
lutte contre le piratage sur internet

,cLaBergique n'est pas dans lepelotlm de
tête en termes de politique de lutte contre le pi-
ratage sur internet, loin de là», souligne Thi-
bault Verbiest, avocat associé au cabinet
De Gaulle Fleurance &Associés (Paris et
Bruxelles). "Cela fait des années que l'on at-
tend que legouvernement bouge. Des mesures
sont nécessaires. Dans lespays voisins, ily a
des choses qui ne fonctionnent pas, mais ily
en a d'autres qui fonctionnent Nous voulons
donc venir avec des propositions concrètes",
poursuit-il.

,<Depuisle début du piratage, voici une di·
;mine d'années, ily a toujours eu une réticence
des hommes politiques el se préoccuper de la
question. ns ne désirent pas s'attaquer aux
jeunes qui n'ontpas les moyens d'aller au ci-
néma OU d'acheter desDVD.Ils veulent éviter
le risque de se mettre à dos unefiunge de leur
électorat», confie André logie, fondateur de
la société Panache Productioll$. «On pensait
oussi que lepiratage ne concernait que les
grandes productions d'Hollywood. Mais la si-
tuation a changé de tous côtés. Aujourd'hui, il
y aune banalisation du pirotage el tous les ni-
veaux de la société. Même un cadre dans ulle
grande entreprise, avec un bon solaire, peut
considérer que pirater,finalement, c'est relati-
vementnormal. En outre, le piratage ne
concerne plus seulement Hollywood, mais
tous les types de cinémm •.

Et André Logie sait de quoi il parle, na
produit un premler film belge, «Je te sUIVi-
vrai», de Sylvestre Sbille. 'tfeml' suis rendu
campte que fI' film a étê piraté asse. massive-
ment EnJai~ il es/resté très peu de temps en
salles. Mais lorsqu'un sondage a été réalisé sur
les films belges les p lus populaires de tous Jes
temps, ilest arrivé dans le top toI C'estvrai-
ment étrange, car iln'a pas fait beaucoup
d'entrées en salles, ni beaucoup de ventes en
DVD ou en 'video on demand' (VDD). Mais
lorsqu'on tapait Je te survivrai' surinternet,le
premier lien ajJkhé sur Google était un lien de
streamingpour regarder lefilm de manière il-
légale. On ne le dit pas assez, mais Google est
un grand complice du pirotage lorsqu'il réfé-
rence systématiquement tous les endroits où
l'on peut télécharger iHégalement les films.J'ai
donc demandé à la Belgian Entertainment As-
sociation (BEA) de supprimer des liens. Mais

tout \la très vite sur interne!, c'est très difficile
àsuivre.j'aurais presque dû employer une per-
sonne el plein-temps pour scruter internet.
C'est évidemment impossible.»

Schizophrénie politique
Actif dans le Tax shelter, André Logie met
aussi en exergue la schizophrénie du pou-
vair politique, qui d'un côté met en place

un mécanisme fiscal pour aider les pro-
ducteurs à fmancer des films, mais d'Un
autre côté ne fait rien pour aider ces
mêmes producteurs à exploiter et protéger
leurs films, donc à générer des recettes qui
leur permettront de développer de nou-
veaux projets.

De son côté, la France a mls en place en
2009 la Haute autorité pour la diffusion
des œuvres et la protection des droits sur
internet (Hadopi). Thibault Verbiest
connaît bien cette loi HadopL 'tf'ai repré-
senté des chaînes de télévisionfrançaises dans
le cadre des discussions sur la loiHadopi. J'ai
ensuite aidé ù monter une conférence avec le
sénateur Philippe Mon.fils sur une éventuelle
10iHadopi en Belgique», dit-il.

Cette loi Hadopi vise les partages de fi-
chiers en "peer-to-peem lorsque ces par-
tages se font en infraction avec les droits
d'auteur. ,cS'ilss'estiment lésés, les cryants
droit peuvent s'adresser à la HauteAutorité. Si
les adresses IP sont détectables, cette autorité
contacte alors les fournisseurs d'accès pour
connaÎLTe l'identité de Cl'W( qui se trouvent der-
rière ces adresses. PaifDis, on tombe sur une
université ou sur un cybercafé. En vertu de la
loi, ce sont elJ.l( qui sont responsables en tant
que détenteurs de ,'abonnement internet. Un
père peut clone être ten u responsable pour le
pirotage effectué par un de ses enfants».

La loi est-elle efllc:!ce? «On saitqu'ilya
eu des condamnations dans l'Hexagone, sur-
tout parm i les gros consommateu rs.Mais je ne
suis pas du tout sûr que la/oi Hadopi est la
plus efficacell, dit Verbiest n dit préférer le
système allemand. ,<Là-bas,les choses sont
plutôt souples. Les ayants droitpeuventplus
fadlement collecter les adresses lP des inter-
nautes. nfaut aussi savoir que lorsqu'on arrive
ù Berlin, si quelqu'un se bronche sur II' réseau
wifi dl' l'aéroporietqu'iI a oublié de se débran-
cher d'un réseau comme Popcorn rime, ilest
immédiatement repéré. Et dans les deux
heures, il reçoit un courrier d'avocat, uvec une
demande de 1.200 euros de dommages et inté-
rêts. Celafaitréjléchirlll,

Logie et Verbiest ne sont pourtant pas
convaincus que les sanctions constituent la
solution ultime. Ils proposent plutôt de
travailler sur trois axes:
-lutter contre les gros diffuseurs illé-
gaux. Ce sont eux qu'il convient d'abord

de cibler. n convient de rendre la répres-
sion et le blocage des diffuseurs illégaux
(comme Pirate Bay) plus flexibles et plus
efficaces. ,dl nous faudrait un juge de l'exécu-
tion qui puisse agir tris rapidement afin de
bloquer tout site illégal et toute récidive». dit
Thibault Verbiest ,.Legouvernement ne peut
sans cesse botter en touche. Nous mettons
beaucoup d'espoir dans l'avant-projet de loi
qui est sur/a table, IIfaut que l'on aboutisse",
renchérit André logie.

- Responsabiliser les utilisateurs, les sen-
sibiliser, d'une manière ou d'une autre,
sur le fait que pirater n'est pas un acte ano-
din. ,.Le consommateur veut tout, tout de suite
etgratuitement C'est impossible», affirment

en chœur Logie et Verbiest Mais il faut
aussi pouvoir discuter avec les fournisseurs
d'accès Internet (Belgacom, Voo ... ), qui
sont des deux côtés de la barrière. Ils four-
nissent l'accès à Internet à ceUXqui veulent
pirater du contenu, mais sont en même
temps des diffuseurs de contenus légaux
(VOD).» fls doivent être parties prenantes
dans les discussions sur lepiratage .••

·Travailll'rsur l'offre légale de contenus.
Cette offre doit se développer avec une ta-
rification adaptée. Un peu à l'image de ce
que la mu~ique a fait avec Spotify ou Dee-
zeroMême sile cinéma, disent-ils, est diffé-
rent de la musique, car les coût~ de pro-
duction y ~ont bien plus élevé~. '!le suis plu-
tôt partisan de prix bon marché. Afin
d'encoumger les gens el téfécharger les.films
légalementl·', dit Andrélogie. Il ajoute qu'il
faut peut-être également que les films
soient disponibles plus rapidement de ma-
nière légale après leur diffusion au cinéma.
,cLorsqu'un.film ne reste que del1Xou trois se-
maines à l'affiche, pourquoi ne pas le rendre
immédiatement disponible en YOD après son
exploitation en sallesn)

« Seul un dosage subtil entre ces trois axes
nous permettra d'avancer en matière de lutte
contre le pimtage», concluent l'avocat et le
producteur, qui espèrent ainsi relancer le
débat en Belgique.
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Le 3 mars prochain, le cabinet De
GaUlle Fleurance & Associés organise à
Bruxelles un déjeuner~conférence "Com-
bating internet piracy: what policies in
Belgium and in l':urope"?>>avec la partieiu
pation de la Belgian l':ntertainment Asso-
ciation (BI':A).

ev EXPRESS

Thibault Verbiest a récem-
ment intégré le cabinet fran-
çais d'avocats De Gaulle Fleu-
rance & Associés, après avoir

quitté la banque d'affaires
Largillière Finance. Ila co-

fondé en 2001, avec EtlenJ'le
Wery, le cabinet Ulys, premier
cabinet francophone exclusi-
vement consacré au droit de

l'internet et des nouvelles
technologies. 11 tient UJ'1e

chronique mensuelle dans
(iL'Echo)).

ev EXPRESS

André Logie, ancien avocat,
est actif dans le secteur au-
diovisuel depuis 2001. Sa so-
ciété Panache Productions a
produit et coproduit de nom-
breux films (Casse-tête chi-

nOIS,Populaire, La source des
femmes, Le Concert, Je te

sUlVivral...). Ilest membre de
l'Union des producteurs fran-

cophones de films (UPFF),
pour laquelle il SUit les ques-
tions liées au piratage. Ilest

aussI gérant de la société Mo-
vie Tax Invest, intermédiaire

eJ'lTax shelter.
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